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DECRETS

Décret présidentiel n° 23-58 du 3 Rajab 1444
correspondant au 25 janvier 2023 portant
approbation du règlement  intérieur  du Conseil
supérieur de la jeunesse.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles  91-7°, 214 et
215 ;

Vu le décret présidentiel n° 21-416 du 20 Rabie El Aouel
1443 correspondant au 27 octobre 2021 fixant les
attributions, la composition, l'organisation et le
fonctionnement du Conseil supérieur de la jeunesse ;

Vu le procès-verbal de la délibération de l’assemblée
générale tenue les 22 et 23 août 2022 portant adoption du
règlement intérieur du Conseil supérieur de la jeunesse ;

Décrète :

Article 1er. — En application des dispositions de l’article
44 du décret présidentiel n° 21-416 du 20 Rabie El Aouel
1443 correspondant au 27 octobre 2021 fixant  les
attributions, la composition, l'organisation et le
fonctionnement du Conseil supérieur de la jeunesse,  est
approuvé le règlement intérieur du Conseil supérieur de la
jeunesse, joint en annexe du présent décret.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 3 Rajab 1444 correspondant au
25 janvier 2023.

Abdelmadjid TEBBOUNE.
————————

ANNEXE

Règlement intérieur du Conseil supérieur de la jeunesse 
adopté par l’assemblée générale des 22 et 23 août 2022

CHAPITRE 1er

DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er. — Conformément aux dispositions du décret
présidentiel n° 21-416 du 20 Rabie El Aouel 1443
correspondant au 27 octobre 2021 fixant les attributions, la
composition, l’organisation et le fonctionnement du Conseil
supérieur de la jeunesse, notamment son article 44, le présent
règlement intérieur a pour objet de fixer les règles régissant
le fonctionnement du Conseil supérieur de la jeunesse, les
missions et  les attributions du bureau et des commissions
spécialisées du Conseil, ainsi que les modalités de
remplacement et de renouvellement de ses membres, leurs
droits, leurs obligations et les  règles disciplinaires qui leur
sont applicables,  désigné ci-après le « Conseil ».

Art. 2. — Le règlement intérieur prévu à l’article 1er
ci-dessus, s’applique aux membres du Conseil et à ses
organes.

Art. 3. — Le Conseil est un organe consultatif placé auprès
du Président de la République, doté de la personnalité morale
et de l’autonomie financière.

Le siège du Conseil est fixé à Alger et peut tenir ses
réunions en tout autre lieu du territoire national.

CHAPITRE 2

MANDAT ET ATTRIBUTIONS

Art. 4. — Les membres du Conseil exercent un mandat de
quatre (4) ans non renouvelable, au cours duquel ils
accomplissent leurs missions conformément aux
dispositions du décret présidentiel n° 21-416 du 20 Rabie
El Aouel 1443 correspondant au 27 octobre 2021 susvisé,
ainsi qu’aux dispositions du présent règlement intérieur. 

Art. 5. — Conformément aux dispositions de l’article 3 du
décret présidentiel n° 21-416 du 20 Rabie El Aouel 1443
correspondant au 27 octobre 2021 susvisé, le Conseil
formule des avis, des recommandations et des propositions
au sujet des questions relatives aux besoins de la jeunesse
ainsi qu’à son épanouissement dans les domaines
économique, social, culturel et sportif.

Il contribue, également, à la promotion, au sein de la
jeunesse, des valeurs nationales, de la conscience patriotique,
de l’esprit civique et de la solidarité sociale.

Dans ce cadre, le Conseil est chargé, notamment : 

— d’animer les relations avec les pouvoirs publics, les
organismes et les assemblées élues ;

— de contribuer à l'élaboration des mesures et actions pour
protéger les jeunes et les prémunir contre les plans  visant à
les exploiter pour porter atteinte à la stabilité politique,
sociale et culturelle du pays ;

— de proposer les espaces et les mécanismes appropriés
pour encourager la participation des jeunes de la
communauté nationale à l’étranger aux efforts du
développement national et bénéficier de leur expérience ;

— d’encourager et de mettre en évidence les modèles
réussis des jeunes, notamment dans les domaines politique,
associatif et en leadership ;

— de promouvoir la coopération avec les différents
organismes nationaux et internationaux  dans les domaines
en rapport avec les attributions et les domaines d’activités
du Conseil ;

— d'initier et d'organiser les opérations visant le recueil et
l’étude des opinions sur les questions liées au domaine de la
jeunesse ;

— de publier des revues et des publications en rapport
avec les missions du Conseil.
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CHAPITRE 3

LA SAISINE 

Art. 6. — Le président du Conseil soumet l’objet de la
saisine émanant du Président de la République, du Premier
ministre ou du Chef du Gouvernement, selon le cas, ou du
ministre chargé de la jeunesse, dès sa réception au bureau du
Conseil.

Le bureau du Conseil est chargé, après examen de l’objet
de la saisine, en vue d’élaborer des projets d’avis, de
recommandations, de propositions et/ou des rapports
demandés de : 

— soit soumettre la saisine à une ou à plusieurs
commissions spécialisées ;

— soit soumettre la saisine à une ou à plusieurs
commissions ad hoc, ou groupe de consultation et
d'expertise, avec la possibilité de se faire assister d'un expert.

Le bureau du Conseil fixe les délais d’élaboration du projet
de réponse à la saisine en tenant compte de l'urgence.

Art. 7. — Si la commission spécialisée ou la commission
ad hoc ou le groupe de consultation et d’expertise, constate
que l’objet de la saisine nécessite la prolongation des délais
d’élaboration des projets d’avis, de recommandations, de
propositions et/ou des rapports, le président de la commission
ou du groupe adresse une demande motivée au bureau du
Conseil précisant le délai supplémentaire requis.

Le bureau détermine le délai de prolongation et le
communique à la commission  ou au groupe de consultation
et d’expertise concerné, qui doit s’y conformer.

Art. 8. — En cas de signalement d’une situation d’urgence
par le titulaire de la saisine, le président du Conseil prend les
mesures nécessaires pour assurer la réalisation des projets
d’avis, de recommandations, de propositions et/ou des
rapports, après approbation du bureau.

Art. 9. — La commission spécialisée, la commission   
ad hoc ou le groupe de consultation et d’expertise transmet
au bureau du Conseil, pour approbation, les projets d’avis,
de recommandations, de propositions et/ou des rapports
après leur achèvement.

Le bureau du Conseil soumet l’objet de la saisine et la
réponse qui lui est réservée à la première assemblée générale
qui suit la date de la réponse.

Art. 10. — Le président du Conseil signe les originaux
d’avis, des recommandations, des propositions et/ou des
rapports dont un exemplaire est conservé aux archives du
Conseil. 

Le président du Conseil notifie les avis, les
recommandations, les propositions et/ou les rapports
accompagnés, le cas échéant, des documents y afférents, à
la partie de la saisine.

Art. 11. — Le Conseil peut également se saisir de sa
propre initiative par : 

— le président du Conseil ;

— le bureau du Conseil ;

— l’une des commissions spécialisées ;

— un groupe composé de cinquante-huit (58) membres du
Conseil, au moins, sur toute question en rapport avec la
jeunesse.

La saisine émanant des commissions spécialisées ou du
groupe de membres cité à l’alinéa 1er ci-dessus, doit être
adressée au président du Conseil qui la soumet aussitôt au
bureau.

CHAPITRE 4

COMPOSITION DU CONSEIL ET MODALITES
DE REMPLACEMENT ET DE RENOUVELLEMENT

DE SES MEMBRES

Art. 12. — Conformément aux dispositions de l’article 7
du décret présidentiel n° 21-416 du 20 Rabie El Aouel 1443
correspondant au 27 octobre 2021 susvisé, le Conseil est
constitué, outre le président, de trois cent quarante-huit (348)
membres, répartis comme suit :

— deux cent trente-deux (232) membres au titre de la
représentation des jeunes des wilayas, à parité homme-
femme, élus par des conférences de jeunes des communes et
des wilayas ;

— trente-quatre (34) membres au titre des représentants
des organisations et des associations de jeunesse ou œuvrant
en direction de la jeunesse, locales et nationales, à parité
homme-femme, désignés par le ministre chargé de la
jeunesse ;

— seize (16) membres au titre de la représentation des
jeunes de la communauté nationale résidant à l’étranger, à
parité homme-femme, désignés par le ministre chargé des
affaires étrangères ;

— seize (16) membres au titre de la représentation des
étudiants et des organisations estudiantines, à parité homme-
femme, désignés par le ministre chargé de l’enseignement
supérieur ;

— dix (10) membres au titre de la représentation des
stagiaires, apprentis et élèves de la formation professionnelle,
à parité homme-femme, désignés par le ministre chargé de
la formation professionnelle ;
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— dix (10) membres au titre de la représentation des
associations  de  jeunes  handicapés,  à parité  homme-
femme, désignés par le ministre chargé de la solidarité
nationale ;

— dix (10) membres désignés par le Président de la
République, en raison de leur compétence et de leur expertise
dans les domaines liés à la jeunesse ;

— vingt (20) membres au titre du Gouvernement et des
institutions publiques chargées des questions de la jeunesse.

Art. 13. — En cas d'interruption du mandat d'un membre
élu du Conseil, pour quelque cause que ce soit, il est
remplacé par le candidat inscrit sur la liste d’attente ayant
obtenu le plus grand nombre de voix dans le classement issu
de l’élection de la conférence des jeunes de la wilaya
concernée, dans le respect du principe de la parité homme-
femme.

Art. 14. — Le Président du Conseil adresse des
correspondances aux départements ministériels et institutions
concernés, pour désigner les représentants des catégories
citées à l’article 7 (tirets 2 à 7), ainsi que les représentants
des départements ministériels et des institutions publiques
prévus à l’article 10 du décret présidentiel n° 21-416 du 20
Rabie El Aouel 1443 correspondant au 27 octobre 2021
susvisé.

Les membres du Conseil cités à l'alinéa ci-dessus, sont
remplacés selon les mêmes formes de  leur désignation.

Art. 15. — Trois (3) mois avant l’échéance du mandat, le
président du Conseil adresse des correspondances aux
services de la Présidence de la République, aux départements
ministériels et aux institutions publiques en charge des
questions de la jeunesse, à l’effet de prendre les mesures
organisationnelles pour le renouvellement des membres du
Conseil.

Art. 16. — A l’issue de l'achèvement du processus
d'élection des représentants des jeunes des wilayas et la
désignation des membres cités à l'article 12 ci-dessus, le
président du Conseil prend toutes mesures légales et
administratives pour arrêter la liste nominative des membres
du Conseil et procéder à sa publication au bulletin officiel
du Conseil.

Art. 17. — En cas de remplacement d’un membre du
Conseil, le Président procède à la mise à jour de la liste
nominative des membres, qui fait l’objet d’une publication
au bulletin officiel du Conseil. 

Art. 18. — Conformément aux dispositions de l’article 9
du décret présidentiel n° 21-416 du 20 Rabie El Aouel 1443
correspondant au 27 octobre 2021 susvisé, la qualité de
membre du Conseil est incompatible avec l'exercice d’un
mandat électif ou représentatif dans une institution
consultative, représentative et/ou élue, nationale ou locale,
ou d'une responsabilité électorale au niveau des organes et/ou
des instances d'un parti politique.

Dans le cas où un cas d'incompatibilité est établie, le
membre est mis en demeure et se voit accorder un délai,
maximum, de trente (30) jours, à compter de la date de la
mise en demeure pour régulariser sa situation.

En cas d’inobservation de la mise en demeure, le concerné
perd la qualité de membre du Conseil.

Art. 19. — La qualité de membre du Conseil se perd
également dans les cas suivants : 

— le décès ;

— la démission par écrit ;

— l’empêchement  entravant la possibilité d'accomplir les
missions ;

— la condamnation à une peine portant atteinte à
l’honneur ;

— le retrait de la qualité de membre du Conseil,
conformément aux dispositions de l'article 112 ci-dessous.

Art. 20. — La perte de la qualité de membre du Conseil
est constatée par décision du président du Conseil.

CHAPITRE 5

DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES
DU CONSEIL

Art. 21. — Dans le cadre des dispositions du décret
présidentiel n° 21-416 du 20 Rabie El Aouel 1443
correspondant au 27 octobre 2021 susvisé, les membres du
Conseil jouissent des droits et sont soumis aux obligations
prévus par le présent règlement intérieur.

Section 1

Droits

Art. 22. — Les membres du Conseil jouissent, dans
l'accomplissement des tâches liées à leur mandat, des droits
suivants : 

— exprimer librement leurs opinions lors des réunions des
différents organes du Conseil et de ses sessions, et ne pouvoir
être poursuivis pour les opinions qu'ils expriment, lors des
débats au sein de ces organes ;

— obtenir les documents nécessaires à l'accomplissement
des missions qui leur sont confiées ainsi que les publications
émanant du Conseil, à l'exception de celles dont la
publication est interdite ;

— bénéficier, dans le cadre des dispositions législatives et
réglementaires en vigueur, de toutes facilités pour
l'accomplissement des missions qui leur sont confiées ;

— invoquer la qualité de membre du Conseil à l'occasion
de leurs interventions médiatiques ou de leurs publications
scientifiques et professionnelles, après information préalable
du président du Conseil.
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Art. 23. — Chaque membre détient, pendant la durée de
son mandat, une carte de membre du conseil, dont les
caractéristiques techniques et les modalités d’attribution sont
fixées par décision du président du Conseil.

Art. 24. — Le président et les membres du Conseil
bénéficient de toutes les garanties leur permettant d'exercer
leurs missions avec indépendance, intégrité et impartialité.

L'Etat garantit la protection du membre contre toute
menace, outrage, injure, diffamation ou agression de quelque
nature que ce soit, dont il peut être l’objet pendant ou à
l’occasion de l'exercice de ses missions.

Art. 25. — Le Conseil se constitue partie civile en faveur
du membre ayant été victime des faits cités à l’article 24 
ci-dessus, devant les juridictions compétentes pour obtenir
les réparations du préjudice subi.

Art. 26. — Le membre du Conseil a le droit d’élire et
d’être candidat  aux élections des organes du Conseil.

Art. 27. — Le membre du Conseil a le droit de participer
aux sessions de formations en rapport avec les missions du
Conseil.

Art. 28. — Conformément aux dispositions de l'article 3
(tirets 3 et 4) du décret présidentiel n° 21-416 du
20 Rabie El Aouel 1443 correspondant au 27 octobre 2021
susvisé, le président du Conseil veille à ce que toutes les
mesures nécessaires soient prises,  en coordination avec les
autorités publiques centrales et locales, pour déterminer les
modalités permettant aux membres du Conseil d’assister
aux délibérations des assemblées populaires communales et
de wilayas, et des conseils exécutifs de wilayas
conformément aux dispositions de la législation et de la
réglementation en vigueur, ainsi que leur participation à
toutes les manifestations religieuses et nationales et aux
visites de travail ministérielles en rapport avec les missions
du Conseil.

Art. 29. — Le Conseil doit prendre en charge les divers
besoins particuliers de ses membres aux besoins spécifiques,
qui leur permettent d'exercer confortablement leurs missions
au niveau du Conseil.

Art. 30. — Conformément aux dispositions législatives et
réglementaires en vigueur, les membres du Conseil
bénéficient d'un document justifiant leur absence à l'occasion
de leur présence à tous les travaux du Conseil sans préjudice
de leurs droits liés à leurs fonctions ou leurs postes de travail,
ou leurs études et formations pour les étudiants
universitaires, les stagiaires, les apprentis et les élèves de la
formation et de l’enseignement professionnels.

La durée de l'absence comprend tous les jours nécessaires
au déplacement aller-retour. 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux membres
du Conseil travaillant dans les secteurs public et privé. 

Art. 31. — Les membres du Conseil bénéficient de la prise
en charge des frais d’hébergement, de restauration et de
transport, lors des sessions et des séances du Conseil, des
réunions du bureau et des commissions ou des séances de
travail ainsi qu’à l'occasion de l'exercice de leurs missions,
conformément à la réglementation en vigueur.

Section 2

Obligations

Art. 32. — Les membres du Conseil sont tenus de
participer aux séances et aux réunions des organes du
Conseil, ainsi qu'à toutes missions et tâches qui leur sont
confiées par le président du Conseil.

Art. 33. — Les membres du Conseil sont tenus de
respecter le principe du secret et de ne divulguer aucune
information et/ou fait classés confidentiels, sous peine des
sanctions disciplinaires et pénales prévues par la législation
et la réglementation en vigueur.

Art. 34. — Les membres du Conseil sont tenus au respect
de l’obligation de réserve et de s'abstenir de tout
comportement ou propos portant atteinte au Conseil.

Art. 35. — Il est interdit à tout membre d'exploiter sa
qualité de membre à d'autres fins que celles liées à l'exercice
de son mandat.

Chaque cas de dépassement constaté par le bureau du
Conseil expose son auteur à l’application des mesures
disciplinaires prévues par le  présent règlement intérieur.

Art. 36. — Aucun membre du Conseil ne peut représenter
ou agir au nom du Conseil devant les instances et institutions
nationales ou internationales, s'il n'est pas officiellement
mandaté. 

Les membres du Conseil sont, également, tenus de ne pas
faire de déclarations au nom du Conseil, à moins d'être
autorisés par son président.

Art. 37. — Les membres du Conseil doivent s'abstenir de
toutes formes de discrimination, de discours de haine, de
régionalisme et d'extrémisme, ou de déclarations
incompatibles avec les missions du Conseil.

Art. 38. — Les membres du Conseil sont tenus de se
conformer strictement aux dispositions du présent règlement
intérieur.

CHAPITRE 6

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DES
ORGANES DU CONSEIL

Art. 39. — Le Conseil est composé des organes suivants : 

— l'assemblée générale ;
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— le président ;

— le bureau ;

— les commissions spécialisées.

Le Conseil peut créer des commissions ad hoc, le cas
échéant.

Art. 40. — Sont utilisés dans la convocation des sessions
de l'assemblée générale, des réunions du bureau, des
commissions spécialisées et des commissions ad hoc, le
courrier sécurisé et/ou le courrier électronique professionnel
et/ou les plates-formes officielles adoptés par le Conseil.

Art. 41. — La technique de la visioconférence à distance peut
être utilisée dans les réunions des organes du Conseil, chaque
fois que nécessaire, sur autorisation du président du Conseil.

La réunion tenue par la technique de la visioconférence à
distance équivaut à la réunion en présentiel.

La réunion par visioconférence à distance doit être
enregistrée, avec conservation d’une copie aux archives du
Conseil.

Section 1

L’assemblée générale 

Art. 42. — Le Conseil se réunit en assemblée générale
deux (2) fois par an, en session ordinaire, sur convocation
de son président.

Il peut se réunir en sessions extraordinaires, chaque fois
que de besoin, sur convocation de son président.

Art. 43. — Les convocations, accompagnées de l'ordre du
jour, sont adressées à chaque membre du Conseil, vingt-et-
un (21) jours, au moins, avant la date de la tenue de
l'assemblée générale. 

Le délai cité ci-dessus, peut être réduit pour les sessions
extraordinaires, sans qu’il ne soit inférieur à quinze (15) jours.

Art. 44. — Les délibérations de l'assemblée générale du
Conseil ne sont valables que si la moitié (1/2), au moins, de
ses membres est présente.

Si le quorum n'est pas atteint, le Conseil se réunit en
assemblée générale après une deuxième convocation dans
les quinze (15) jours qui suivent la date de la réunion
ajournée, et ses délibérations sont alors valables quel que soit
le nombre des membres présents.

Les délibérations du Conseil sont prises à la majorité
simple des voix des membres présents. En cas de partage
égal des voix, celle du président est prépondérante.

Les délibérations de l'assemblée générale qui engagent
l'Algérie sur le plan international, doivent obtenir
l'approbation préalable du Président de la République avant
d'entrer en vigueur.

Les délibérations de l’assemblée générale sont consignées
sur des procès-verbaux et transcrites sur un registre coté et
paraphé par le président du Conseil.

Art. 45. — Les travaux de l'assemblée générale
commencent par un discours d'ouverture du président de
session, après récitation des versets du saint Coran, puis de
l'hymne national.

Art. 46. — La présence aux travaux de l'assemblée
générale est constatée par la signature des membres du
Conseil présents sur la feuille de présence et par l'appel sur
la liste nominative de ses membres.

Le nombre de présents et d'absents est déclaré
publiquement afin d'établir le quorum nécessaire à la
délibération.

Art. 47. — Au début des travaux de chaque session de
l'assemblée générale, il est procédé à la lecture du procès-verbal
de la session précédente pour adoption. 

Toutefois, si l'objet de la délibération requiert l'approbation
préalable du Président de la République ou s’il concerne une
question urgente, le procès-verbal de la délibération est
adopté à la fin des travaux de cette session.

Art. 48. — Le président du Conseil présente, au cours de
la session ordinaire, un rapport sur la mise en œuvre des
décisions et des recommandations de l'assemblée générale
précédente.

Art. 49. — Les travaux de l'assemblée générale se tiennent
en séances publiques, à moins que le président de la session ou
la majorité de ses membres présents n'en décident autrement.

Art. 50. — Le secrétaire général assure le secrétariat des
travaux de l'assemblée générale.

Art. 51. — L'ordre du jour de la session de l'assemblée
générale est adopté, au début des travaux, à la majorité des
membres présents. 

Les points proposés qui n'ont pas été inscrits à l'ordre du
jour, peuvent être reportés à une autre session, en cas de leur
maintien.

Art. 52. — Le président de séance donne la parole aux
membres de l'assemblée générale inscrits sur la liste des
intervenants, déposée auprès du secrétariat administratif et
technique du Conseil. 

Le président de la séance détermine la durée de chaque
intervention, en tenant compte du nombre des inscrits sur la
liste des intervenants, dans le respect des délais de la  tenue
de la session.

Art. 53. — Les membres de l'assemblée générale peuvent
présenter ou retirer leurs interventions par écrit sur chaque
point inscrit à l'ordre du jour, et ce, avant le début ou pendant
les travaux de l'assemblée générale concernée.

Art. 54. — En cas d'empêchement du président,
l'assemblée générale est présidée par l'un des vice-présidents,
mandaté par le président du Conseil. A défaut de mandat, les
travaux sont présidés par le vice-président le plus âgé.
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Art. 55. — Les travaux de la session de l'assemblée
générale s’achèvent par la lecture des procès-verbaux des
délibérations de la session.

Section 2

Le président

Art. 56. — Dans le cadre des attributions prévues à l'article
23 du décret présidentiel n° 21-416 du 20 Rabie El Aouel
1443 correspondant au 27 octobre 2021  susvisé, le président
du Conseil est chargé, notamment :

— de convoquer les membres des commissions
spécialisées ou des commissions ad hoc et des groupes de
consultation et d’expertise pour les réunions ;

— de signer les décisions internes, notamment les
décisions d’installation des vice-présidents et des présidents
des commissions spécialisées après leur élection ;

— de signer les décisions de création des commissions
ad hoc et des groupes de consultation et d’expertise ;

— de prendre les mesures nécessaires pour assurer l’ordre
et la sécurité au siège du Conseil, ses annexes  et ses
alentours, le cas échéant ;

— de mandater les membres du Conseil ou ses personnels
pour des missions nationales ou internationales liées à
l’activité du Conseil ;

— de mettre en œuvre les décisions de la commission de
discipline et de la commission de recours ;

— de représenter le Conseil au niveau international ;

— de  notifier les résultats de la saisine au Président de la
République, au Premier ministre ou au Chef du
Gouvernement, selon le cas, ou au ministre chargé de la
jeunesse ;

— de réunir les conditions nécessaires pour permettre aux
membres du Conseil d’exercer leurs missions, dans de
meilleures conditions ;

— de conclure des accords et des conventions de
coopération bilatéraux et multilatéraux avec les institutions
nationales et les différentes organisations et institutions
internationales ayant des objectifs similaires ;

— d’examiner les plaintes et les problèmes rencontrés par
les membres du Conseil au cours et/ou à l’occasion de
l’exercice de leurs missions ;

— de veiller à l’élaboration des décisions relatives à la
mise en œuvre du règlement intérieur et à son respect en
collaboration avec le bureau du Conseil.

Il est le porte-parole officiel du Conseil.

Art. 57. — En cas d'empêchement du président,
l'intérim du président du Conseil est assuré par l’un de
ses vice-présidents mandaté par le président du Conseil.
A défaut, le Conseil est présidé par le vice-président le plus
âgé.

Section 3

Le bureau

Art. 58. — Conformément aux dispositions de l'article 25 du
décret présidentiel n° 21-416 du 20 Rabie El Aouel 1443
correspondant au 27 octobre 2021 susvisé, le bureau du Conseil
est composé, outre le président, des quatre (4) vice-présidents
et des présidents des commissions spécialisées. 

Les membres du bureau exercent un mandat d'un (1) an
non renouvelable pendant la durée du mandat au Conseil.

Art. 59. — Les quatre (4) vice-présidents sont élus, à parité
homme-femme, par les membres de l'assemblée générale du
Conseil.

Art. 60. — Sont  candidats au mandat du bureau, les
membres qui s’engagent à se consacrer aux missions du
bureau, de manière permanente et continue.

Art. 61. — La commission de préparation et de supervision
des élections des membres du bureau et la commission de
recours, sont constituées par le président du Conseil, à parité
homme-femme, parmi les membres du Conseil qui déclarent,
par écrit, ne pas se porter candidats pour le mandat de
membre du bureau.

Le président du Conseil fixe le nombre des membres et
nomme le président et le rapporteur de chaque commission,
par décision.

La commission de préparation et de supervision des élections
des membres du bureau, publie, au moins, trente (30) jours
avant la fin du mandat du bureau, l'appel à candidature, via la
plate-forme numérique officielle adoptée par le Conseil. 

Cet appel fixe les modalités de dépôt de la candidature.

La période de dépôt des candidatures s'ouvre pour une
durée de cinq (5) jours, à compter de la date de publication
de l'appel à candidature.

Après l'expiration des délais prévus ci-dessus, la
commission publie, dans un délai, maximum, de trois (3)
jours, la liste des candidats, et ce, à tavers la plate-forme
numérique officielle adoptée par le Conseil.

Art. 62. — Le président du Conseil convoque les membres
de l'assemblée générale pour élire les vice-présidents,
conformément aux modalités de convocation de l'assemblée
générale prévues aux articles 42 à 46 du présent règlement
intérieur.

Art. 63. — Les caractéristiques techniques du bulletin de
vote et des bulletins nuls sont fixées, au début du processus
électoral, par décision du président du Conseil, sur
proposition de la commission de préparation et de
supervision des élections des membres du bureau. 

Art. 64. — Le vote est secret et personnel. Chaque membre
de l'assemblée générale choisit quatre (4) candidats, à parité
homme-femme.

Art. 65. — Le dépouillement des bulletins de vote
s’effectue publiquement devant les membres de l'assemblée
générale. Sont déclarés vainqueurs  les quatre (4) candidats
ayant obtenu le plus grand nombre de voix, à parité homme-
femme.
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En cas d'égalité des voix, le candidat le plus jeune est
déclaré vainqueur.

Art. 66. — A l’issue du processus d'élection, une liste de
suppléants est établie, comprenant les quatre (4) candidats
ayant obtenu le plus grand nombre de voix, à parité homme-
femme, selon l'ordre de classement découlant des résultats
du dépouillement des voix.

Art. 67. — La commission de préparation et de supervision
des élections des membres du bureau consigne les résultats
préliminaires du vote dans un procès-verbal comportant les
conditions du déroulement et les résultats du processus
électoral, signé par le président et les membres de la
commission.

Art. 68. — Le candidat peut déposer un recours contre les
résultats de vote dans les deux (2) heures suivant l'annonce
des résultats préliminaires de vote, en déposant une requête
motivée auprès de la commission de recours.

La commission étudie les recours dont elle est saisie et
proclame les résultats définitifs de l’élection immédiatement
après la fin de ses travaux. 

Art. 69. — En cas d'empêchement de l'un des vice-
présidents à terminer son mandat, il est remplacé par le
premier candidat dans la liste des suppléants, en tenant
compte du principe de la parité homme-femme.

Art. 70. — Après l'élection des membres du bureau, le
président du Conseil fixe la liste des membres du bureau par
décision publiée au bulletin officiel du Conseil.

Art. 71. — Le bureau du Conseil se réunit une (1) fois par
mois, en session ordinaire, sur convocation de son président,
et peut se réunir en sessions extraordinaires, sur convocation
de son président ou à la demande des deux tiers (2 /3) de ses
membres.

Art. 72. — Les convocations sont adressées par le
président du Conseil aux membres du bureau cinq (5) jours,
au moins, avant la date de la réunion, accompagnées de
l'ordre du jour et des documents proposés à l'étude. Pour les
sessions extraordinaires, les délais sont fixés par le président.

Art. 73. — Les travaux du bureau sont présidés par le
président du Conseil ou l'un des vice-présidents, mandaté par
le président du Conseil.  A défaut, les travaux sont présidés
par le vice-président le plus âgé.

Les délibérations du bureau sont adoptées à la majorité des
voix des membres présents. En cas de partage égal des voix,
celle du président est prépondérante.

Les délibérations du bureau sont transcrites dans des
procès-verbaux signés par le président et les membres du
bureau, consignés sur un registre coté et paraphé par le
président du Conseil.

Art. 74. — Le secrétaire général assure le secrétariat des
travaux du bureau.

Art. 75. — Dans le cadre des missions fixées à l'article
28 du décret présidentiel n° 21-416 du 20 Rabie El Aouel 1443
correspondant au 27 octobre 2021 susvisé, le bureau est chargé
des attributions suivantes :

— approuver la création d'une ou de plusieurs
commissions ad hoc ou de groupes de consultation et
d'expertise ;

— recevoir les projets d'avis, de recommandations, de
propositions et/ou des rapports émanant des commissions
ad hoc ou de groupes de consultation et  ou des groupes de
consultation et d'expertise, et les programmer à la réunion
de l'assemblée générale, pour étude et adoption ;

— soumettre des propositions et des avis relatifs à
l'amélioration du cadre juridique du Conseil et de ses
membres ;

— demander des consultations et convoquer des experts
pour l'assister dans l'exercice de ses missions après
approbation du président du Conseil ;

— se prononcer sur les dossiers, les questions et les
modifications qui lui sont présentés ;

— veiller à ce que les membres du Conseil et des
commissions disposent de tous les documents et
informations nécessaires à l'accomplissement de leurs
missions ;

— étudier toute question relevant de la compétence du
Conseil, dans le respect des compétences et attributions des
autres organes ;

— veiller à la bonne application du règlement intérieur du
Conseil ;

— veiller, en coordination avec le président du Conseil, à
la dotation des structures et organes du Conseil en moyens
humains, matériels et techniques nécessaires au bon
déroulement de leurs travaux ;

— superviser l’élaboration des publications
d'information ;

— soumettre les rapports et les dossiers disciplinaires
concernant les membres du Conseil à la commission de
discipline.

Art. 76. — Les membres du bureau doivent se consacrer
pleinement à l'exercice de leurs missions. Ils bénéficient, à
cet effet, du droit au détachement  conformément à la
législation et à la réglementation en vigueur.

Section 4

Les commissions spécialisées

Art. 77. — Conformément aux dispositions des articles 29
et 30 du décret présidentiel n° 21-416 du 20 Rabie El Aouel
1443 correspondant au 27 octobre 2021 susvisé, le Conseil
dispose, pour atteindre ses objectifs, de commissions
spécialisées, composées chacune de trente (30) à quarante-
trois (43) membres.

Le Conseil est composé de huit (8) commissions
spécialisées, comme suit :

— la commission de l’éducation, de la formation, de
l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et du
renforcement des capacités des jeunes ;
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— la commission de l’emploi, de l’entrepreneuriat, de
l’innovation et de l’économie de la connaissance ;

— la commission de la citoyenneté, du volontariat, de la
vie associative et de la participation des jeunes à la vie
publique ;

— la commission de la culture, des sports, des loisirs, du
tourisme et de la mobilité des jeunes ;

— la commission de l’information et de la
communication ;

— la commission de l’environnement et du
développement durable ;

— la commission sociale, de la solidarité, de la prévention
et de la protection des jeunes contre les fléaux sociaux ;

— la commission de la coopération et des relations
internationales.

Art. 78. — Une commission ad hoc constituée et présidée
par le président du Conseil est chargée de répartir les
membres du Conseil sur les commissions spécialisées.

Les critères de répartition des membres sur les
commissions spécialisées sont, principalement, définis
comme suit :

— l’enseignement ou la formation obtenue ;

— l’expérience en matière professionnelle et/ou dans
d’autres domaines.

Toutefois, les représentants du Gouvernement et des
institutions publiques chargées de la jeunesse sont répartis
d’office dans les commissions qui correspondent aux
attributions du secteur de représentation.

Art. 79. — Chaque commission spécialisée élit, parmi ses
membres, un président, un vice-président et un rapporteur
pour un mandat d'un (1) an non renouvelable.

Art. 80. — Les présidents, les vice-présidents et les
rapporteurs des commissions spécialisées sont élus
conformément aux dispositions prévues aux articles 60 à 68
du présent règlement intérieur, à condition que le processus
électoral se déroule selon chaque fonction.

Art. 81. — Le président du Conseil fixe les listes des
membres des commissions spécialisées, ainsi que les listes
de leurs présidents, vice-présidents et rapporteurs par
décisions publiées au bulletin officiel du Conseil.

Art. 82. — Le membre de la commission demeure rattaché
à sa commission durant son mandat au Conseil et ne peut
changer de commission.

Les quatre (4) vice-présidents ne doivent appartenir à
aucune commission spécialisée pendant l'exercice de leur
mandat au bureau du Conseil.

A la fin du mandat des quatre (4) vice-présidents dans le
bureau, le président du Conseil procède à leur répartition
entre les commissions spécialisées.

Art. 83. — Dans le cadre des missions fixées à l'article 31
du décret présidentiel n° 21-416 du 20 Rabie El Aouel 1443
correspondant au 27 octobre 2021 susvisé, chaque
commission exerce les attributions suivantes :

— constater sur le terrain les préoccupations des jeunes au
niveau des wilayas ;

— être à l'écoute des préoccupations des jeunes et les
accompagner pour les questions liées aux missions de la
commission ;

— participer à la conception, au suivi et à l'évaluation de
la mise en œuvre du plan national de la jeunesse dans son
domaine de compétence ;

— présenter des projets d'avis, de recommandations, de
propositions et/ou de rapports sur les projets de textes
législatifs et réglementaires relatifs à la jeunesse, et proposer
des mesures susceptibles d'améliorer le dispositif juridique
lié à sa compétence ;

— organiser des séminaires, conférences, journées
d'études, forums et rencontres sur les questions en rapport
avec sa compétence ;

— élaborer son rapport annuel et semestriel et le soumettre
au bureau du Conseil et/ou à l'assemblée générale, et
participer à la préparation et à la finalisation du rapport
annuel du Conseil.

Art. 84. — La commission de l'éducation, de la formation,
de l'enseignement supérieur, de la recherche scientifique et
du renforcement des capacités de la jeunesse est chargée,
outre les missions citées à l'article 83 ci-dessus, de contribuer
à l'élaboration des projets d'avis, de recommandations, de
propositions et/ou des rapports, notamment sur :

— les programmes de formation au niveau de
l'enseignement supérieur et de la formation professionnelle
dans différentes filières et spécialités, en adéquation avec les
exigences de la réalité socio-économique du pays ;

— le développement et l'amélioration de la qualité de
l'éducation, de l’enseignement et de la formation
professionnelle et universitaire au profit des jeunes ;

— le développement et de la recherche scientifique sur la
jeunesse.

Art. 85. — La commission de l'emploi, de
l'entrepreneuriat, de l'innovation et de l'économie de la
connaissance est chargée, outre les missions citées à l'article
83 ci-dessus, de contribuer à l'élaboration des projets d'avis,
de recommandations, de propositions et/ou des rapports,
notamment sur :

— la  promotion de l'emploi, de l'entrepreneuriat et de
l'innovation chez les jeunes.

Art. 86. — La commission de la citoyenneté, du
volontariat, de la vie associative et de la participation des
jeunes à la vie publique est chargée, outre les missions citées
à l'article 83 ci-dessus, de contribuer à l'élaboration des
projets d'avis, de recommandations, de propositions et/ou des
rapports, notamment sur :
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— la promotion de l'esprit de citoyenneté, du volontariat
et de l'engagement des jeunes envers la société ;

— la consolidation de la culture démocratique auprès des
jeunes et le renforcement de leurs capacités à assumer des
responsabilités et à participer à la prise des décisions
publiques ;

— la promotion des mécanismes et des modalités de
développement du mouvement associatif de jeunes et le
renforcement de ses capacités ;

— la participation à l'évaluation de l'utilisation des moyens
que les pouvoirs publics mettent à la disposition du
mouvement associatif de jeunesse.

Art. 87. — La commission de la culture, des sports, des
loisirs, du tourisme et de la mobilité des jeunes est chargée,
outre les missions citées à l'article 83 ci-dessus, de contribuer
à l'élaboration des projets d'avis, de recommandations, de
propositions et/ou des rapports, notamment sur :

— la promotion de la mobilité des jeunes et leur accès à la
culture, au sport, aux loisirs et au tourisme ;

— les programmes et les plans visant à créer des échanges
entre les jeunes du pays ;

— la contribution de la jeunesse au rayonnement culturel
du pays et à la glorification de son histoire séculaire.

Art. 88. — La commission de l'information et de la
communication est chargée, outre les missions citées à
l'article 83 ci-dessus, de contribuer à l'élaboration des projets
d'avis, de recommandations, de propositions et/ou des
rapports, notamment sur :

— le développement de la communication et de
l'information envers les jeunes, et le renforcement de leur
participation dans les programmes des institutions de
l’information ;

— la facilitation de l'accès de la catégorie des jeunes au
secteur de l’information et de la communication.

Art. 89. — La commission de l'environnement et du
développement durable est chargée, outre les missions citées
à l'article 83 ci-dessus, de contribuer à l'élaboration des
projets d'avis, de recommandations, de propositions et/ou des
rapports, notamment sur :

— la diffusion de la culture de la préservation de
l'environnement auprès des jeunes, à travers les différents
acteurs et associations intéressés par l'environnement ;

— les modalités par lesquelles les jeunes peuvent
contribuer à la protection de l'environnement et au
développement durable ;

— l'évaluation des risques et des menaces de dégradation
de l'environnement et du changement climatique ;

— les voies et moyens de parvenir à un développement
durable dans le cadre de la préservation de l'environnement ;

— l'adoption de programmes pour la préservation de
l'environnement, des milieux naturels et des écosystèmes, la
protection de la diversité biologique, la lutte contre la
désertification et pour le  renforcement et la valorisation des
atouts naturels dont regorge l'Algérie ;

— les projets de textes législatifs et réglementaires relatifs
à l'environnement et au développement durable, et de
proposer des mesures susceptibles d’améliorer le dispositif
juridique y afférent ;

— la participation au développement des politiques liées
au développement durable, à la transition énergétique et aux
énergies renouvelables ;

— l’accès des jeunes aux industries circulaires.

Art. 90. — La commission sociale, de la solidarité et de la
prévention et de la protection des jeunes contre les fléaux
sociaux est chargée, outre les missions citées à l'article 83
ci-dessus, de contribuer à l'élaboration des projets d'avis, de
recommandations, de propositions et/ou des rapports,
notamment sur :

— le diagnostic des problèmes sociaux des jeunes et la
proposition des solutions y afférentes ;

— la prévention et  la lutte contre toutes formes de
discrimination, de discours haineux, de régionalisme,
d'extrémisme et de fléaux sociaux au sein de la jeunesse.

Art. 91. — La commission de la coopération et des
relations internationales est chargée, outre les missions citées
à l'article 83 ci-dessus, de contribuer à l'élaboration des
projets d'avis, de recommandations, de propositions et/ou des
rapports, notamment sur :

— les échanges entre les jeunes résidant dans le pays et à
l'étranger ;

— la promotion des actions de coopération et d’échange
des bonnes pratiques avec les organisations et organismes
étrangers et internationaux ayant des objectifs similaires ;

— le renforcement des différents liens entre les jeunes
algériens résidant à l'étranger et leur pays, et la recherche des
moyens efficaces pour les encourager à contribuer aux efforts
de développement national dans différents domaines, et de
bénéficier de leurs expériences.

Art. 92. — Les commissions spécialisées se réunissent en
session ordinaire une (1) fois tous les trois (3) mois sur
convocation du président du Conseil. Elles peuvent,
également, se réunir en sessions extraordinaires sur
proposition de leurs présidents.

Les convocations sont adressées aux membres des
commissions spécialisées, au moins, sept (7) jours avant la
date de la réunion, accompagnées de l'ordre du jour et d'une
copie des dossiers y afférents.

Les délibérations  des commissions ne sont valables que
si la majorité de leurs membres sont présents.

Les délibérations des commissions sont adoptées à la
majorité des voix des membres présents. En cas de partage
égal des voix, celle du président de la commission est
prépondérante.

Art. 93. — La commission spécialisée est présidée par son
président, et en l’absence de ce dernier, la commission est
présidée par le vice-président ou son rapporteur.
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En cas d'empêchement du président de la commission de
terminer son mandat, son vice-président assume la
présidence de la commission jusqu'à la fin du mandat. Dans
ce cas, si le vice-président de la commission a exercé plus
de six (6) mois, en cette qualité, il est soumis à l’application
des dispositions de l'article 79 du présent règlement intérieur.

Art. 94. — Le président du Conseil ou l'un de ses quatre
(4) vice-présidents mandatés par lui, peut participer aux
travaux des commissions spécialisées sans voix
délibérative.

Dans l'exercice de ses attributions, la commission peut,
après approbation de son président, inviter toute personne
et/ou expert et/ou institution susceptible(s) de l’aider dans
ses travaux.

Art. 95. — En cas de conflit de compétence entre deux (2)
ou plusieurs commissions spécialisées, le président du
Conseil est chargé, après consultation du bureau, de régler
le conflit et de renvoyer la question à la ou aux
commission(s) compétente(s).

Art. 96. — Le président du Conseil peut, après
consultation du bureau, constituer une commission ad hoc
chargée d'examiner les questions dont la compétence relève
de plusieurs commissions spécialisées.

Les présidents des commissions spécialisées désignent des
membres à la commission ad hoc, dans la limite de trois (3)
membres pour chaque commission spécialisée.

Art. 97. — Les procès-verbaux des réunions des
commissions spécialisées sont transcrits sur des registres
cotés et paraphés par le président du Conseil, dont des
extraits sont remis au président du Conseil.

Les procès-verbaux et les travaux des commissions ne
peuvent être divulgués à aucune personne ou organisme, sauf
sur autorisation écrite du président du Conseil.

Art. 98. — Chaque commission spécialisée doit prendre
en charge dans ses activités les besoins spécifiques des
personnes handicapées.

Section 5

Procuration

Art. 99. — Dans l'exercice de ses missions, chaque
membre du Conseil est tenu d’assister, personnellement, aux
différents travaux des organes du Conseil.

Toutefois, en cas d'empêchement ne permettant pas sa
présence, le membre concerné peut mandater l’un des
membres du Conseil de son choix pour voter à sa place par
procuration nominative, dont les caractéristiques et les
procédures sont fixées par le bureau du Conseil.

Art. 100. — Il ne peut être accepté plus d’une (1)
procuration pour chaque membre pendant les travaux des
organes du Conseil, dans la limite de deux (2) mandats par
année. En cas de présence du membre mandatant  la
procuration est, automatiquement, annulée.

CHAPITRE 7

COMMISIONS AD HOC ET GROUPES
DE CONSULTATION ET D’EXPERTISE

Art. 101. — Le Conseil peut constituer, en cas de besoin,
des commissions ad hoc et des groupes de consultation et
d’expertise pour les questions d’intérêt national ayant trait à
la jeunesse, conformément aux dispositions de l'article 34 du
décret présidentiel n° 21-416 du 20 Rabie El Aouel 1443
correspondant au 27 octobre 2021 susvisé. 

Art. 102. — Les commissions ad hoc et les groupes de
consultation et d’expertise sont constitués par décision du
président du Conseil qui fixe leur composition, leurs
missions et leur organisation.

Art. 103. — Les commissions ad hoc et les groupes de
consultation et d’expertise élaborent des rapports détaillés
sur leurs travaux, qui sont remis au président du Conseil.

Les commissions ad hoc et les groupes de consultation et
d’expertise sont dissous de plein droit immédiatement après
l'accomplissement de leurs missions.

CHAPITRE 8

REGLES DE DISCIPLINE

Art. 104. — Tout membre du Conseil s'expose à des
procédures disciplinaires s'il  commet des actes contraires
aux dispositions des lois et règlements en vigueur et à celles
du présent règlement intérieur.

Art. 105. — Les sanctions disciplinaires pouvant être
prises à l'encontre de tout membre du Conseil pendant les
travaux de l'assemblée générale, sont :

— le rappel à l’ordre ;

— le retrait de parole ;

— l’interdiction de prendre la parole.

Les sanctions disciplinaires citées ci-dessus, s'appliquent
également lors des réunions et travaux du bureau, des
commissions spécialisées et des commissions ad hoc.

Art. 106. — Le rappel à l'ordre lors des séances relève des
prérogatives du président de séance.

Tout membre du Conseil qui trouble les discussions est
rappelé à l'ordre.

La parole peut être, également, retirée au membre
concerné jusqu'à la fin de la discussion sur la question
examinée, dans le cas où il prend la parole sans permission
et insiste pour parler après son rappel à l’ordre.

Art. 107. —  Il est interdit au membre du Conseil de
prendre la parole dans l'un des cas suivants :

— s'il provoque un trouble à l'ordre et à la sérénité dans la
salle des séances ;

— s'il provoque ou menace un membre du Conseil pendant
la séance.
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Art. 108. — Il est interdit à l’intervenant d’employer des
propos injurieux ou des expressions inappropriées, ou qui
portent atteinte au prestige du Conseil, de son président ou
des membres du Conseil, ou à la dignité des personnes ainsi
qu’à la réputation des instances et institutions publiques, ou
portant atteinte à l'ordre public et/ ou aux bonnes mœurs.

Art. 109. — Le président de séance empêche l'intervenant
de poursuivre son intervention, dans les cas suivants :

— s'il intervient sans l'autorisation du président de
séance ;

— s'il tient des propos injurieux à l'encontre d'un membre
du Conseil ;

— en cas d'atteinte à la vie privée d'autrui.

Seul le président de séance peut attirer l'attention de
l’intervenant s'il s'écarte du sujet ou enfreint l'éthique de la
discussion.

A l'exception du président de séance, nul ne peut
interrompre l’intervenant ou faire des observations sur ses
propos.

Dans le cas où un membre du Conseil use de violence
verbale ou physique lors des séances, des réunions et des
travaux des organes du Conseil, le président de séance
ordonne à l’intéressé de quitter la salle en attendant de le
traduire devant la commission de discipline.

Art. 110. — Il est institué une commission de discipline
composée de treize (13) membres comme suit :

— cinq (5) membres désignés par le président du Conseil
parmi les membres du Conseil ;

— huit (8) membres représentant les commissions
spécialisées prévues à l'article 77 ci-dessus, élus parmi les
membres des commissions spécialisées, à parité homme-
femme.

Les modalités d'élection et de remplacement des membres
prévus au 2ème  tiret, ci-dessus, sont fixées par décision du
président du Conseil.

Le président de la commission de discipline est élu parmi
ses membres.

Le secrétaire général du Conseil ou son représentant assiste
aux réunions de la commission de discipline et en assure le
secrétariat.

Art. 111. — La commission de discipline se réunit, sur
convocation de son président, pour examiner les rapports qui
lui sont présentés par le bureau à l'encontre de tout membre
du Conseil.

Art. 112. — La commission de discipline est compétente
pour se prononcer sur les sanctions applicables aux membres
du Conseil comme suit :

- L’avertissement, appliqué dans les cas suivants :

* le  rappel à l’ordre deux (2) fois ;

L'avertissement constitue une mesure préalable, il peut être
oral ou écrit lors de la séance publique et des travaux des
organes du Conseil ;

* l’absence quatre (4) fois aux réunions des commissions,
sans justification ;

* l’absence à une (1) session du Conseil, sans
justification ;

* les déclarations, notamment aux médias, au nom du
Conseil, sans l'autorisation préalable de son président ;

* l’utilisation de la qualité de membre du Conseil pour la
propagande partisane, au sein des organes du Conseil et lors
de ses activités ou pour obtenir des avantages particuliers ;

* le refus des tâches qui relèvent des missions du membre
ou le défaut de les accomplir ;

* l'utilisation de formes de discrimination, de discours de
haine, de régionalisme et d'extrémisme ;

* l’utilisation de la violence verbale contre les membres
du Conseil ou ses personnels.

Le membre du Conseil qui a fait l'objet d’une sanction
d'avertissement, peut demander le retrait de l'avertissement
après un délai de deux (2) ans, en cas de non-récidive de
l'infraction ayant justifié l’application de cette sanction.

- L’interdiction de candidature, à toutes les fonctions
électorales des organes du Conseil pendant une durée d'un
an (1), appliquée dans le cas suivant :

* avoir reçu deux (2) avertissements successifs.

- Le retrait de la qualité d'élu, appliqué aux vice-
présidents, aux présidents et vice-présidents des
commissions spécialisées et leurs rapporteurs, dans les cas
suivants :

* absence injustifiée aux réunions du bureau et des
commissions spécialisées  deux (2) fois successives ;

* avoir reçu deux (2) avertissements successifs.

- Le retrait du mandat de membre du Conseil, appliqué
dans les cas suivants :

* l’absence aux travaux des différentes commissions cinq (5)
fois, sans justification ;

* l’absence à deux (2) sessions consécutives ou à trois (3)
sessions distinctes de l’assemblée générale du Conseil, sans
justification ;

* faire l’objet de trois (3) avertissements ;

* l'usage de la violence physique à l'encontre d'un membre
de l’assemblée générale du Conseil ou de ses personnels ;

* la divulgation de faits ou d'informations classés parmi
les informations confidentielles ;

* le non-respect de l’obligation de réserve.

La participation du membre concerné est temporairement
suspendue dans les travaux du Conseil jusqu'à ce qu'une
décision définitive soit rendue.

Toutefois, les cas prévus aux points 1, 2 et 3 ci-dessus,
entraînent la perte de plein droit et d’office de la qualité de
membre du Conseil.
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Art. 113. — La commission de discipline prend ses
décisions à la majorité des voix. En cas de partage égal des
voix, celle du président est prépondérante.

Le président du Conseil assure l'exécution des décisions
de la commission de discipline par décision notifiée au
membre concerné, conformément aux procédures en vigueur
au sein du Conseil.

Art. 114. — Le membre concerné a le droit d’introduire
un recours contre la décision de la commission de discipline
dans un délai, maximum, de huit (8) jours, à compter de la
date de la notification de la décision.

Le recours, appuyé par différentes pièces nécessaires à son
examen, est adressé directement au président du Conseil qui
le soumet, à son tour, à la commission de recours qui se
prononce dans un délai de trente (30) jours, à compter de la
date de son dépôt.

Art. 115. — Il est institué une commission de recours
composée de sept (7) membres du Conseil, désignés par le
président du Conseil, dont trois (3) membres compétents
dans le domaine du droit, y compris le président de la
commission. 

Le secrétaire général du Conseil assiste aux travaux de la
commission de recours avec voix consultative et en assure
le secrétariat.

Art. 116. — La commission de recours prend ses décisions
à la majorité des voix des membres présents. En cas de
partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Les décisions de la commission de recours sont définitives,
et exécutées directement par le président du Conseil.

Le président du Conseil prend toutes les mesures
nécessaires pour remplacer le membre concerné par la
sanction selon les procédures de remplacement prévues par
le présent règlement intérieur.

CHAPITRE 9

DISPOSITIONS FINALES

Art. 117. — Les dispositions du présent règlement
intérieur peuvent être modifiées sur proposition du président
du Conseil, du bureau ou des deux tiers (2/3) des membres
du Conseil. Les modifications sont adoptées  selon les
mêmes formes ayant présidé à l’adoption du présent
règlement intérieur.

Art. 118. — Une copie du présent règlement intérieur,
adopté par le Conseil, est transmise aux membres du Conseil
par voie électronique après sa publication au Journal officiel.

Art. 119. — Le présent règlement intérieur, élaboré par
une commission ad hoc présidée par le président du Conseil,
est adopté au cours des travaux de l’assemblée générale
tenue les 22 et 23 août 2022.

Fait à Alger, le 25 Moharram 1444 correspondant au
23 août 2022.

Décret exécutif n° 23-59 du 4 Rajab 1444 correspondant
au 26 janvier 2023 modifiant le décret exécutif
n° 04-331 du 4 Ramadhan 1425 correspondant au
18 octobre 2004 portant règlementation des
activités de fabrication, d’importation et de
distribution de produits tabagiques.

————

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141
(alinéa 2) ;

Vu l’ordonnance n° 76-104 du 9 décembre 1976, modifiée
et complétée, portant code des impôts indirects, notamment
son article 298 ;

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 22-305 du 11 Safar 1444
correspondant au 8 septembre 2022 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 04-331 du 4 Ramadhan 1425
correspondant au 18 octobre 2004, modifié et complété,
portant réglementation des activités de fabrication,
d'importation et de distribution de produits tabagiques ;

Décrète :

Article 1er. — L'article 3 du décret exécutif n° 04-331 du
4 Ramadhan 1425 correspondant au 18 octobre 2004,
modifié et complété, portant réglementation des activités de
fabrication, d'importation et de distribution de produits
tabagiques, est modifié et rédigé comme suit : 

« Art. 3. — Le capital social de la société de fabrication de
produits tabagiques est détenu, en vertu des dispositions de
l'article 298 du code des impôts indirects : 

— soit, en totalité par des nationaux résidents, pour la
fabrication de tabacs à fumer et/ou à priser et à mâcher ; 

— soit, en partenariat avec des actionnaires non-résidents,
à hauteur de 49% au plus du capital social de la société, pour
la fabrication de tabacs à fumer et du tabac à priser et/ou à
mâcher. 

Pour la fabrication exclusive de tabacs à priser et/ou à
mâcher, la condition de partenariat n'est pas requise pour
l'investisseur étranger ».

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 4 Rajab 1444 correspondant au
26 janvier 2023.

Aïmene BENABDERRAHMANE.
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Décret exécutif n° 23-60 du 4 Rajab 1444 correspondant
au 26 janvier 2023 modifiant le décret exécutif
n° 22-70 du 9 Rajab 1443 correspondant au
10 février 2022 fixant les conditions, les modalités
et le montant de l'allocation chômage ainsi que les
engagements des bénéficiaires. 

————

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre du travail, de l'emploi et de la
sécurité sociale, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141
(alinéa 2) ; 

Vu la loi n° 21-16 du 25 Joumada El Oula 1443
correspondant au 30 décembre 2021 portant loi de finances
pour 2022, notamment son article 190 ; 

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 22-305 du 11 Safar 1444
correspondant au 8 septembre 2022 portant nomination des
membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 22-70 du 9 Rajab 1443
correspondant au 10 février 2022, modifié et complété, fixant
les conditions, les modalités et le montant de l'allocation
chômage ainsi que les engagements des bénéficiaires ; 

Décrète : 

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de modifier les
dispositions de l'article 7 du décret exécutif n° 22-70 du
9 Rajab 1443 correspondant au 10 février 2022, modifié et
complété, fixant les conditions, les modalités et le montant de
l'allocation chômage ainsi que les engagements des
bénéficiaires, comme suit : 

« Art. 7. — Le montant de l'allocation chômage à percevoir
par le bénéficiaire est fixé à 15.000 DA. 

......................... (le reste sans changement)...................   ». 

Art. 2. — Les dispositions du présent décret prennent effet,
à compter du 1er janvier 2023. 

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 4 Rajab 1444 correspondant au
26 janvier 2023.

Aïmene BENABDERRAHMANE.

Décret présidentiel du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions d'un directeur d’études et de recherche à
l'institut national d'études de stratégie globale. 

————

Par décret présidentiel du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de directeur d'études et de recherche à l'institut national
d'études de stratégie globale, exercées par M. Oualid Nasri,
appelé à exercer une autre fonction. 

————H————

Décret présidentiel du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions d'un sous-directeur au ministère des
affaires étrangères et de la communauté nationale
à l'étranger.

———— 

Par décret présidentiel du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de sous-directeur de la gestion des personnels au ministère
des affaires étrangères et de la communauté nationale à
l'étranger, exercées par M. Ahmed Djebrail Guehria. 

Décret présidentiel du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions du directeur général de la caisse de
garantie des marchés publics.

———— 

Par décret présidentiel du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de directeur général de la caisse de garantie des marchés
publics, exercées par M. Aomar Aït Larbi, admis à la retraite.

————H————

Décret présidentiel du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions de l'inspecteur général du ministère de
l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique. 

————

Par décret présidentiel du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
d'inspecteur général du ministère de l'enseignement
supérieur et de la recherche scientifique, exercées par
M. Mohammed Chérif Saba. 

DECISIONS INDIVIDUELLES 
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Décret présidentiel du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions du président du Conseil de l'Autorité de
régulation de la poste et des communications
électroniques. 

————

Par décret présidentiel du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de président du Conseil de l'Autorité de régulation de la poste
et des communications électroniques, exercées par
M. Zineddine Belattar. 

————H————

Décret présidentiel du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023 portant
nomination du directeur des télécommunications à
la Présidence de la République. 

————

Par décret présidentiel du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023, M. Rafik Belhadj est
nommé directeur des télécommunications à la Présidence de
la République. 

————H————

Décret présidentiel du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023 portant
nomination du directeur général de la caisse de
garantie des marchés publics. 

————

Par décret présidentiel du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023, M. Oualid Nasri est
nommé directeur général de la caisse de garantie des marchés
publics. 

————H————

Décret présidentiel du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023 portant
nomination de l'inspecteur général du ministère de
l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique. 

————

Par décret présidentiel du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023, M. Hocine Fouzari est
nommé inspecteur général du ministère de l'enseignement
supérieur et de la recherche scientifique. 

————H————

Décret présidentiel du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023 portant
nomination du président du Conseil de l'Autorité
de régulation de la poste et des communications
électroniques. 

————

Par décret présidentiel du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023, M. Mohamed El Hadi
Hannachi est nommé président du Conseil de l'Autorité de
régulation de la poste et des communications électroniques. 

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions du directeur du guichet unique
décentralisé de l'ex-agence nationale de
développement de l'investissement à la wilaya
d’Adrar.

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de directeur du guichet unique décentralisé de l'ex-agence
nationale de développement de l'investissement à la wilaya
d’Adrar, exercées par M. Abderrahmane Abdoullahi. 

————H————

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions du directeur de l'énergie de la  wilaya de
Relizane.

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de directeur de l'énergie de la wilaya de Relizane, exercées
par M. Belaid Akrour, admis à la retraite. 

————H————

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions d'un inspecteur au ministère des affaires
religieuses et des wakfs.

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
d’inspecteur au ministère des affaires religieuses et des
wakfs, exercées par M. Mohand Ouider Mechenene, admis
à la retraite. 

————H————

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions d'une chargée d'études et de synthèse au
ministère de la jeunesse et des sports. 

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de chargée d'études et de synthèse au ministère de la jeunesse
et des sports, exercées par Mme. Radia Gouini. 

————H————

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions d'un sous-directeur au ministère de la
jeunesse et des sports. 

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de sous-directeur des ressources humaines et de l'action
sociale au ministère de la jeunesse et des sports, exercées par
M. Yacine Madani, appelé à exercer une autre fonction.
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Décret exécutif du 27 Joumada El Oula 1444
correspondant au 21 décembre 2022 mettant fin aux
fonctions d'un inspecteur au ministère de la
solidarité nationale, de la famille et de la condition
de la femme. 

————

Par décret exécutif du 27 Joumada El Oula 1444
correspondant au 21 décembre 2022, il est mis fin aux
fonctions d’inspecteur au ministère de la solidarité nationale,
de la famille et de la condition de la femme, exercées par
M. Zakaria Merad.

————H————

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions d'une chef de division à l'ex-ministère de
l'industrie et des mines. 

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de chef de la division de la géologie et des ressources minérales
à l'ex-ministère de l'industrie et des mines, exercées par
Mme. Nadjiba Bourenan, appelée à exercer une autre fonction. 

————H————

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions d'un sous-directeur au ministère de
l'industrie. 

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de sous-directeur de la gouvernance des entreprises
publiques économiques au ministère de l'industrie, exercées
par M. Djamel Ghedir, appelé à exercer une autre fonction. 

————H————

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions du directeur de l'industrie et des mines de
la wilaya de Aïn Témouchent.

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de directeur de l'industrie et des mines de la wilaya de
Aïn Témouchent, exercées par M. Belkacem Guesmia,
appelé à exercer une autre fonction.

————H————

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions du directeur général de l'office de
promotion et de gestion immobilière de la wilaya de
Saïda.

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de directeur général de l'office de promotion et de gestion
immobilière de la wilaya de Saïda, exercées par
M. Mohamed Helimi.

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions du directeur délégué du logement, de
l’urbanisme et des équipements publics de
l’ex-circonscription administrative de Timimoun. 

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de directeur délégué du logement, de l'urbanisme et des
équipements publics de l'ex-circonscription administrative
de Timimoun, exercées par M. Belhadj Belaid, appelé à
exercer une autre fonction.

————H————

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions d'une sous-directrice à l'ex-ministère du
commerce. 

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de sous-directrice de la normalisation des services
à l'ex-ministère du commerce, exercées par
Mme. Nacera Boufassa, admise à la retraite.

————H————

Décrets exécutifs du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions de directeurs du commerce de wilayas.

————  

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de directeur du commerce de la wilaya de M'Sila, exercées
par M. Abdelnacer Ait-Moussa, admis à la retraite. 

————————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de directeur du commerce de la wilaya de Bordj Badji Mokhtar,
exercées par M. Bouzkri Cheaïbi, appelé à réintégrer son
grade d’origine.

————H————

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions du directeur de la modernisation, des
technologies du numérique et des archives au
ministère des transports. 

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de directeur de la modernisation, des technologies du
numérique et des archives au ministère des transports,
exercées par M. Amine Meflah, sur sa demande.
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Décrets exécutifs du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions de directeurs des transports dans
certaines wilayas. 

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de directeurs des transports des wilayas suivantes, exercées
par MM. :

— Ahmed Benzamit, à la wilaya d'Adrar ; 

— Idir Ramdane Cherif, à la wilaya de Blida ; 

— Boudaoud Belbachir, à la wilaya de Naâma ; 

appelés à exercer d’autres fonctions.
————————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de directeur des transports de la wilaya de Béjaïa, exercées
par M. Lounes Mecheri, admis à la retraite.

————————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de directeur des transports de la wilaya de Aïn Témouchent,
exercées par M. Aïssa Negmari, appelé à exercer une autre
fonction. 

————H————

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions de directeurs d'instituts nationaux
d'hôtellerie et de tourisme. 

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de directeurs des instituts nationaux d'hôtellerie et de
tourisme suivants exercées, par Mme. et M. : 

— Nacima Melbouci, à Tizi Ouzou ; 

— Chaouki Belaala, à Bou Saâda ;

appelés à exercer d’autres fonctions. 
———— H   ————

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 mettant fin aux
fonctions de la directrice générale de
l’établissement hospitalier et universitaire d’Oran. 

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, il est mis fin aux fonctions
de directrice générale de l’établissement hospitalier et
universitaire d'Oran, exercées par Mme. Naïma Bouchaib,
admise à la retraite. 

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 portant
nomination de la directrice du développement
minier au ministère de l'énergie et des mines.

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, Mme. Nadjiba Bourenan
est nommée directrice du développement minier au ministère
de l'énergie et des mines. 

————H————

Décret exécutif du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023 portant nomination
du secrétaire général de l'université de Béchar. 

————

Par décret exécutif du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023, M. Abdrrahmane Kerroum
est nommé secrétaire général de l’université de Béchar.

————H  ————

Décret exécutif du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023 portant
nomination du doyen de la faculté de médecine à
l'université de Tlemcen. 

————

Par décret exécutif du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023, M. Mohammed Chakib
Abi Ayad est nommé doyen de la faculté de médecine à
l'université de Tlemcen. 

————H  ————

Décret exécutif du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023 portant
nomination d’un sous-directeur au ministère de la
formation et de l’enseignement professionnels.

————

Par décret exécutif du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023, M. Abdelhamid
Boumedine est nommé sous-directeur de la comptabilité au
ministère de la formation et de l’enseignement
professionnels.

————H————

Décret exécutif du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023 portant nomination
du directeur de la formation et de l’enseignement
professionnels à la wilaya de Mascara. 

————

Par décret exécutif du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023, M. Abdelkader Tabti est
nommé directeur de la formation et de l'enseignement
professionnels à la wilaya de Mascara. 

————H————

Décret exécutif du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023 portant
nomination du directeur de l'institut de formation
et d'enseignement professionnels à Sétif. 

————

Par décret exécutif du 23 Joumada Ethania 1444
correspondant au 16 janvier 2023, M. Toufik Saadna est
nommé directeur de l'institut de formation et d'enseignement
professionnels à Sétif.
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Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 portant
nomination du directeur du palais de la culture 
« Moufdi Zakaria ».

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, M. Ahcène Ghida est
nommé directeur du palais de la culture « Moufdi Zakaria ».

————H  ————

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 portant
nomination du directeur des ressources humaines,
de la formation et de la réglementation au ministère
de la jeunesse et des sports. 

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, M. Yacine Madani est
nommé directeur des ressources humaines, de la formation et
de la réglementation au ministère de la jeunesse et des sports. 

———— H   ————

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 portant
nomination d'un sous-directeur au ministère de
l'industrie. 

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, M. Djamel Ghedir est
nommé sous-directeur de la gouvernance des entreprises
publiques économiques industrielles au ministère de
l'industrie. 

———— H   ————

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 portant
nomination du directeur de l'industrie à la wilaya
de Tipaza. 

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, M. Belkacem Guesmia
est nommé directeur de l'industrie à la wilaya de Tipaza.

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 portant nomination
du directeur du logement à la wilaya de Ouled Djellal. 

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, M. Belhadj Belaid est
nommé directeur du logement à la wilaya de Ouled Djellal.

———— H   ————

Décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 portant
nomination de directeurs d'instituts nationaux
d'hôtellerie et de tourisme.

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, sont nommés directeurs
des instituts nationaux d'hôtellerie et de tourisme suivants,
Mme. et M. : 

— Nacima Melbouci, à Bou Saâda ; 

— Chaouki Belaala, à Tizi Ouzou. 
———— H   ————

Décrets exécutifs du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023 portant
nomination de directeurs des transports dans
certaines wilayas.

————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, sont nommés directeurs
des transports aux wilayas suivantes, MM. :

— Boudaoud Belbachir, à la wilaya d'Adrar ; 

— Idir Ramdane Cherif, à la wilaya de Constantine ; 

— Ahmed Benzamit, à la wilaya d'Illizi. 
————————

Par décret exécutif du 21 Joumada Ethania 1444
correspondant au 14 janvier 2023, M. Aïssa Negmari est
nommé directeur des transports à la wilaya de Tiaret. 

ARRETES, DECISIONS ET AVIS

MINISTERE DES FINANCES

Arrêté interministériel du 27 Joumada El Oula 1444
correspondant au 21 décembre 2022 fixant les
modalités d’application de la taxe de formation
professionnelle continue et de la taxe
d’apprentissage.

————

Le ministre des finances, et

Le ministre de la formation et de l’enseignement
professionnels,

Vu l'ordonnance n° 76-101 du 9 décembre 1976, modifiée
et complétée, portant code des impôts directs et taxes
assimilées, notamment ses articles 196 bis à 196 octies ;

Vu la loi n° 08-07 du 16 Safar 1429 correspondant au
23 février 2008 portant loi d’orientation sur la formation et
l’enseignement professionnels ;

Vu la loi n° 18-10 du 25 Ramadhan 1439 correspondant
au 10 juin 2018 fixant les règles applicables en matière
d’apprentissage ;

Vu la loi n° 21-16 du 25 Joumada El Oula 1443
correspondant au 30 décembre 2021 portant loi de finances
pour 2022, notamment son article 56 ; 
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Vu le décret présidentiel n° 22-305 du 11 Safar 1444
correspondant au 8 septembre 2022 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Vu le décret exécutif n° 03-87 du 30 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 3 mars 2003 fixant les attributions du
ministre de la formation et de l’enseignement
professionnels ;

Arrêtent :

Article 1er. — En application des dispositions de l’article
196 octies du code des impôts directs et taxes assimilées, le
présent arrêté a pour objet de fixer les modalités
d’application de la taxe de formation professionnelle
continue et de la taxe d’apprentissage.

Art. 2. — Les employeurs établis ou domiciliés en Algérie,
à l’exclusion des institutions et administrations publiques,
sont soumis à la taxe de formation professionnelle continue
et à la taxe d’apprentissage, conformément aux dispositions
de l’article 196 bis du code des impôts directs et taxes
assimilées.

Art. 3. — Sont considérés comme employeurs établis ou
domiciliés en Algérie, conformément à la législation en
vigueur :

— les personnes morales de droit algérien ;

— les personnes physiques et morales établies ou
domiciliées en Algérie ;

— les personnes physiques et morales non résidentes en
Algérie, intervenant par le biais d’un établissement stable,
tel que défini par les dispositions fiscales conventionnelles.

Art. 4. — La masse salariale servant de base de calcul de
la taxe de formation professionnelle continue et de la taxe
d’apprentissage, est constituée de l’ensemble des
rémunérations brutes versées aux employés, avant déduction
des cotisations sociales et de retraites ainsi que de
l’IRG/salaires.

Par rémunérations brutes versées, il est entendu les
traitements, indemnités, émoluments ainsi que les salaires
définis par les dispositions de l’article 67 du code des impôts
directs et taxes assimilées.

Art. 5. — La taxe de formation professionnelle continue
et la taxe d’apprentissage sont applicables aux employeurs
cités à l’article 2 ci-dessus, lorsque les montants engagés
dans le cadre des actions de formation continue et
d’apprentissage, n’atteignent pas le taux minimum fixé à 1%,
conformément à l’article 196 quater du code des impôts
directs et taxes assimilées.

Art. 6. — Sous réserve des dispositions de la loi n° 18-10
du 25 Ramadhan 1439 correspondant au 10 juin 2018
susvisée, notamment son article 37, lorsque le taux de 1%
de la masse salariale annuelle cité à l’article 196 quater du
code des impôts directs et taxes assimilées, devant être
consacré aux actions d’apprentissage n’est pas atteint, pour
des motifs dûment justifiés, le différentiel dégagé peut être
affecté aux actions de formation professionnelle continue, et
ce, conformément à l’article 196 quinquies du même code.

Pour bénéficier des dispositions du présent article,
l’employeur doit fournir une attestation justifiant l’incapacité
d’atteindre le taux de 1% suscité, revêtue du visa des services
de la direction de la formation professionnelle,
territorialement compétents.

Art. 7. — Les employeurs sont tenus de déposer
l’attestation citée à l’article 6 ci-dessus, et de souscrire une
déclaration spéciale, au plus tard, le 20 février de l’année
suivant celle au titre de laquelle les taxes sont dues, selon le
modèle d’imprimé joint en annexe I du présent arrêté.

La déclaration suscitée, doit être souscrite auprès de la
recette des impôts dont relève :

— le siège social ou l’établissement principal pour les
personnes morales ;

— le lieu d’activité pour les personnes physiques.

Art. 8. — Les employeurs sont tenus de joindre à leur
déclaration, un état reprenant les dépenses engagées dans le
cadre de la formation professionnelle continue, suivant le
modèle joint en annexe II du présent arrêté. L’état sus-indiqué
doit :

— être étayé par des factures dûment établies ;

— reprendre, de façon distincte, les dépenses engagées au
titre du transport, de l’hébergement, de la restauration, de
l’assurance ainsi que les frais pédagogiques, supportés par
l’employeur.

Les employeurs sont également tenus, au titre de
l’apprentissage, de joindre à l’appui de leur déclaration :

— un état détaillé reprenant les dépenses liées à
l’apprentissage, suivant le modèle joint en annexe III du
présent arrêté ;

— une attestation justifiant l’effort consacré dans le cadre
de l’apprentissage, visé par les services de la formation
professionnelle territorialement compétents, suivant le
modèle joint en annexe IV du présent arrêté.

Art. 9. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 27 Joumada El Oula 1444 correspondant
au 21 décembre 2022.

Le ministre de la formation
et de l’enseignement

professionnels

Yassine MERABI

Le ministre
des finances

Brahim Djamel
KASSALI
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ANNEXE I

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

DECLARATION TENANT LIEU DE BORDEREAU – AVIS DE VERSEMENT- RELATIVE 
A LA TAXE DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

ET A LA TAXE D’APPRENTISSAGE
(Art. 56 de la loi de finances pour 2022 instituant les articles 196 bis à 196 octies du code des impôts directs et taxes

assimilées)

MINISTERE DES FINANCES

Direction générale des impôts

Direction .......................................................................

Structure .......................................................................

ةيلالما ةرازو

بئارضلل ةماعلا ةيريدلما

................................ةيريدم

...........................................ةئيهلا

A déposer, auprès de la recette des impôts dont relève le siège social ou l’établissement principal pour les
personnes morales ou le lieu d’activité pour les personnes physiques, au plus tard, le 20 février de l’année qui suit
celle au titre de laquelle la taxe de formation professionnelle continue et la taxe d’apprentissage sont dues.

I – RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE CONTRIBUABLE 

II – RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA MASSE SALARIALE

Désignation Montant

- Nombre de salariés :

- Masse salariale globale :

...................................................................................

...................................................................................

- Nom, prénom(s) ou raison sociale de l’entreprise : ............................................................................................................

- Adresse ou siège social : ........................................................................................................................................................

- Date du début d’activité : ..................................................................................................................................................... 

- Activité exercée : ........................................................................................................................................................................

- Numéro d’identification fiscale (NIF) : ..............................................................................................................................

- Numéro d’article d’imposition : ......................................................................................................................................... 

- Numéro du RC ou de la carte d’artisan ou de l’agrément : .............................................................................................

- Numéro CB / CCP : ..............................................................................................................................................................

ةيبعشلا ةيطارقميدلا ةيرئازلجا ةيروهملجا
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III – DEPENSES ENGAGEES

Désignation Montant

- Frais pédagogiques :

- Frais d’hébergement :

- Frais de restauration :

- Frais d’assurance :

- Frais de transport :

Montant total des dépenses liées à la formation
professionnelle continue - (Total ANNEXE II) :

...................................................................................

...................................................................................

...................................................................................

...................................................................................

...................................................................................

...................................................................................

Au titre de la formation professionnelle continue

Au titre de l’apprentissage

- Frais pédagogiques :

- Primes accordées aux maîtres d’apprentissage :

- Présalaires versés aux apprentis :

- Coûts des fournitures, des vêtements professionnels et des
outils utilisés :

- Autres frais liés à l’apprentissage :

Montant total des dépenses liées à l’apprentissage
(total ANNEXE III) :

IV – DETERMINATION DU TAUX APPLICABLE

Désignation Valeur

Ratio de l’effort consacré à la formation professionnelle continue (Montant total des dépenses
liées à la formation professionnelle continue/Masse salariale) (I)

Taux applicable (1% - (I)) :

...%

...%

...................................................................................

...................................................................................

...................................................................................

...................................................................................

...................................................................................

...................................................................................

Au titre de la formation professionnelle continue

Au titre de l’apprentissage

Ratio de l’effort consacré à l’apprentissage (Montant total des dépenses liées à
l’apprentissage/Masse salariale) (II)

Taux applicable (1% - (II)) :

...%

...%

Remarque : Lorsque le taux de 1% de la masse salariale annuelle devant être consacré aux actions de formation en
apprentissage n’est pas atteint, pour des motifs dûment justifiés, le différentiel dégagé peut être affecté aux actions de
formation professionnelle continue.

ANNEXE I (suite)
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V – DETERMINATION DES DROITS DUS

Désignation Montant

Masse salariale x Taux applicable (III) ...................................................................................

Au titre de la formation professionnelle continue

Au titre de l’apprentissage

Masse salariale  x Taux applicable (IV)

Montant total des droits dus (III+IV) :

...................................................................................

...................................................................................

Je déclare sincères et exacts, les renseignements portés sur la présente déclaration.

A ……………………., le ……………………….. Cachet et signature du contribuable

Cadre réservé à la recette des impôts

A ……………………., le ………………………..

Quittance N° …………………………….…………… du …………………………..……………

Cachet et signature du caissier

- Les contribuables concernés sont tenus, obligatoirement, de souscrire la présente déclaration, même en cas
d’absence d’exigibilité d’acquittement de ces taxes au plan légal.

- Les dépenses engagées, au titre de la formation professionnelle continue et de l’apprentissage, doivent être
détaillées dans les états joints à la présente déclaration. 

ANNEXE I (suite)
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ANNEXE II

ETAT DETAILLE DES DEPENSES LIEES A LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE AU TITRE
DE L’ANNEE ..................

- Nom et prénom(s) ou raison sociale de l’entreprise : ......................................................................................................

- Numéro d’identification fiscale : .......................................................................................................................................

Total

(*) Reprendre de façon distincte, notamment les dépenses engagées, au titre du transport, de l’hébergement, de la restauration,

de l’assurance ainsi que les frais pédagogiques supportés par l’employeur.

(**) Les dépenses engagées dans le cadre de la formation professionnelle continue, doivent être justifiées par des factures

émanant soit :

• des établissements de formation relevant des institutions ou administrations publiques ;

• des centres de formation relevant des entreprises publiques ;

• des établissements de formation privés agréés par le secteur de la formation professionnelle.

A ....................., le ..............................................

Cachet et signature de l’employeur

N°RC
et n° de

l’agrément

N°
d’identification

fiscale (NIF)

Article
d’imposition

Nature de la
formation
dispensée

N° et date de
la facture

Nature des
dépenses

(*)

Montant de
la facture en

TTC (**)

Etablissement
ayant assuré
la formation

N°
d’ordre
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ANNEXE III

ETAT DES DEPENSES ENGAGEES DANS LE CADRE DE L’APPRENTISSAGE DURANT L’ANNEE ..............

- Nom et prénom(s) ou raison sociale de l’entreprise : .......................................................................................................

- Numéro d’identification fiscale : .......................................................................................................................................

Masse
salariale
annuelle

A ....................., le ..............................................

Cachet et signature de l’employeur

Taux de 1%
de la masse

salariale
annuelle

Autres frais
à déterminer

Total
des dépenses

Taux
de réalisation

Primes
des maîtres

d’apprentissage
en sus de leur

fonction
principale

Dépenses réellement engagées dans le cadre
de l’apprentissage

Présalaires
des apprentis
versés durant

l’année

Ecart
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ANNEXE IV

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DE LA FORMATION ET DE L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNELS

DIRECTION DE LA FORMATION ET DE L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNELS DE LA WILAYA DE .............

ATTESTATION JUSTIFIANT L’EFFORT CONSACRE EN MATIERE D’APPRENTISSAGE

- En application des dispositions de l’article 8 de l’arrêté interministériel du 27 Joumada El Oula 1444 correspondant au
21 décembre 2022 fixant les modalités d’application de la taxe de la formation professionnelle continue et de la taxe
d’apprentissage ;

- Après vérification de l’état des dépenses engagées par l’entreprise dans le cadre de l’apprentissage durant l’année .................

- Le directeur de la formation et de l’enseignement professionnels certifie que l’entreprise : ...................................................

- Nom, prénoms ou raison sociale : ............................................................................................................................................

- Numéro d’identification fiscale : ..............................................................................................................................................

- A consacré un effort dans le cadre de l’apprentissage dont le taux est arrêté à (en lettres et en chiffres) : ..................................

- La taxe d’apprentissage due est fixée au montant de (en lettres et en chiffres) : ......................................................................

A ....................., le ..............................................

Cachet et signature du directeur
de la formation et de l’enseignement  professionnels
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Arrêté interministériel du 18 Joumada Ethania 1444
correspondant au 11 janvier 2023 modifiant et
complétant l'arrêté interministériel du Aouel Safar
1432 correspondant au 6 janvier 2011 fixant les
effectifs par emploi, leur classification et la durée
du contrat des agents exerçant des activités
d'entretien, de maintenance ou de service au titre
de la cellule de traitement du renseignement
financier (CTRF).

————

Le Premier ministre, et

Le ministre des finances, 

Vu le décret présidentiel n° 07-308 du 17 Ramadhan 1428
correspondant au 29 septembre 2007, modifié, fixant les
modalités de recrutement des agents contractuels, leurs droits
et obligations, les éléments constitutifs de leur rémunération,
les règles relatives à leur gestion ainsi que le régime
disciplinaire qui leur est applicable, notamment son
article 8 ;

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 22-305 du 11 Safar 1444
correspondant au 8 septembre 2022 portant nomination des
membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ; 

Vu le décret exécutif n° 14-193 du 5 Ramadhan 1435
correspondant au 3 juillet 2014 fixant les attributions du
directeur général de la fonction publique et de la réforme
administrative ;

Vu le décret exécutif n° 22-36 du Aouel Joumada Ethania
1443 correspondant au 4 janvier 2022 fixant les missions,
l'organisation et le fonctionnement de la cellule de traitement
du renseignement financier (CTRF) ; 

Vu l'arrêté interministériel du Aouel Safar 1432
correspondant au 6 janvier 2011 fixant les effectifs par
emploi, leur classification et la durée du contrat des agents
exerçant des activités d'entretien, de maintenance ou de
service, au titre de la cellule de traitement du renseignement
financier (CTRF) ;

Arrêtent :

Article 1er. — Le présent arrêté a pour objet de modifier
et de compléter le tableau prévu par l'article 1er de l'arrêté
interministériel du Aouel Safar 1432 correspondant au
6 janvier 2011 susvisé, comme suit :

Pour le Premier ministre et par délégation,

le directeur général de la fonction publique et de la réforme administrative

Belkacem BOUCHEMAL

Le ministre des finances

Brahim Djamel KASSALI

EFFECTIFS SELON LA NATURE
DU CONTRAT DE TRAVAIL

CLASSIFICATION

EMPLOIS

1

1

1

2

3

5

7

250

250

250

269

290

338

398

»

à temps
plein

Contrat à durée
indéterminée (1)

Contrat à durée
déterminée (2)

à temps
partiel

à temps
plein

à temps
partiel

2

1

6

4

2

2

1

18

2

1

6

4

2

2

1

18

—

—

—

—

—

—

—

—

—

—

—

—

—

—

—

—

—

—

—

—

—

—

—

—

EFFECTIFS
(1+2)

Ouvrier professionnel de niveau 1

Agent de service de niveau 1

Gardien

Conducteur d’automobile de niveau 1

Conducteur d’automobile de niveau 2

Agent de prévention de niveau 1

Agent de prévention de niveau 2

Total

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 18 Joumada Ethania 1444 correspondant au 11 janvier 2023.

Catégorie Indice

«
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MINISTERE DES MOUDJAHIDINE 
ET DES AYANTS-DROIT

Arrêté du 23 Rabie El Aouel 1444 correspondant au
19 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 7 Rabie
El Aouel 1441 correspondant au 4 novembre 2019
fixant la liste nominative des membres du conseil
d’administration du centre national d’études et de
recherche sur le mouvement national et la
révolution du 1er novembre 1954.

   ————

Par arrêté du 23 Rabie El Aouel 1444 correspondant au
19 octobre 2022, l’arrêté du 7 Rabie El Aouel 1441
correspondant au 4 novembre 2019 fixant la liste nominative
des membres du conseil d’administration du centre national
d’études et de recherche sur le mouvement national et la
révolution du 1er novembre 1954, est modifié comme suit : 

« ............. (sans changement jusqu’à) organe national
directeur permanent de la recherche scientifique ;

— Essed Noureddine, directeur du centre ;

— Boukenna Abdelaziz, président du conseil scientifique
du centre ;

....................... (le reste sans changement)....................... ». 
————H————

Arrêté du 29 Rabie Ethani 1444 correspondant au
24 novembre 2022 modifiant l'arrêté du 21 Dhou
El Kaâda 1441 correspondant au 13 juillet 2020
portant nomination des membres du conseil
d’administration du musée régional du moudjahid
de Tizi Ouzou.

————

Par arrêté du 29 Rabie Ethani 1444 correspondant au 24
novembre 2022, l'arrêté du 21 Dhou El Kaâda 1441
correspondant au 13 juillet 2020 portant nomination des
membres du conseil d’administration du musée régional du
moudjahid de Tizi Ouzou, est modifié comme suit :

« ....................... (sans changement jusqu’à) l’intérieur, des
collectivités locales et de l’aménagement du territoire ;

— Mesbahi Fazya, représentante du ministre des finances ;

— Mohand Ouidir Sayeb, représentant du ministre des
affaires religieuses et des wakfs ;

....................... (le reste sans changement)....................... ».

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Arrêté interministériel du 25 Joumada El Oula 1444
correspondant au 19 décembre 2022 modifiant
l’arrêté interministériel du 21 Chaoual 1437
correspondant au 26 juillet 2016 fixant le nombre
de postes supérieurs des fonctionnaires appartenant
aux corps des personnels de soutien à la recherche
au titre des établissements publics à caractère
scientifique et technologique relevant du ministère
de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique.

————
Le Premier ministre,

Le ministre des finances, et

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique,

Vu le décret présidentiel n° 07-307 du 17 Ramadhan 1428
correspondant au 29 septembre 2007, modifié, fixant les
modalités d'attribution de la bonification indiciaire aux
titulaires de postes supérieurs dans les institutions et
administrations publiques ;

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 22-305 du 11 Safar 1444
correspondant au 8 septembre 2022 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Vu le décret exécutif n° 11-443 du Aouel Safar 1433
correspondant au 26 décembre 2011 portant statut particulier
des fonctionnaires appartenant aux corps des personnels de
soutien à la recherche ;

Vu le décret exécutif n° 13-77 du 18 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 30 janvier 2013 fixant les attributions du
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique ;

Vu le décret exécutif n° 14-193 du 5 Ramadhan 1435
correspondant au 3 juillet 2014 fixant les attributions du
directeur général de la fonction publique et de la réforme
administrative ;

Vu l'arrêté interministériel du 21 Chaoual 1437
correspondant au 26 juillet 2016 fixant le nombre de postes
supérieurs des fonctionnaires appartenant aux corps des
personnels de soutien à la recherche au titre des
établissements publics à caractère scientifique et
technologique relevant du ministère de l'enseignement
supérieur et de la recherche scientifique ;

Arrêtent :

Article 1er. — Le tableau annexé à l'arrêté interministériel
du 21 Chaoual 1437 correspondant au 26 juillet 2016
susvisé, est modifié comme suit :
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C
hef
de

cuisine

C
entre de recherche en technologies

industrielles 

C
entre de recherche en

biotechnologie

C
entre de recherche en économ

ie
appliquée pour le développem

ent

C
entre de recherche scientifique et

technique en anthropologie sociale
et culturelle

C
entre de recherche en technologie

des sem
i-conducteurs pour

l'énergétique 

C
entre de recherche scientifique et
technique en analyses physico-

chim
iques

C
entre de recherche scientifique et

technique pour le développem
ent

de la langue arabe

C
entre de recherche scientifique et
technique sur les régions arides

C
entre de développem

ent des
technologies avancées

C
entre de recherche en inform

ation
scientifique et technique

C
entre de développem

ent des
énergies renouvelables 

C
entre de recherche en sciences

islam
iques et civilisation

Total

R
esponsable de projet
de développem

ent
technologique

R
esponsable

des program
m

es
d'ingénierie

R
esponsable des

program
m

es d'inform
ation

et de com
m

unication

C
hargé

d'études

C
hargé de

l'accueil et de
l'orientation

R
esponsable
du service
intérieur

C
hef

m
agasinier

C
hef

de parc

A
dm

inistration
de la recherche

Inform
ation scientifique

et technologique
Ingénierie

D
éveloppem

ent
technologique

E
ntretien et service

Filière

Poste supérieur

1
—

2
—

2
1

1
1

1

2
—

8
1

4
4

1
1

1

8
4

55
11

26
28

12
12

12

..................... (sans changem
ent) .....................

..................... (sans changem
ent) .....................

..................... (sans changem
ent) .....................

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 25 Joumada El Oula 1444 correspondant au 19 décembre 2022.

Pour le Premier ministre et par délégation,

le directeur général de la fonction publique
et de la réforme administrative

Belkacem BOUCHEMAL

Le ministre de l'enseignement
supérieur et de la recherche scientifique

Kamel BADDARI

Le ministre des finances

Brahim Djamel KASSALI

..................... (sans changem
ent) .....................

..................... (sans changem
ent) .....................

..................... (sans changem
ent) .....................

..................... (sans changem
ent) .....................

..................... (sans changem
ent) .....................

..................... (sans changem
ent) .....................

..................... (sans changem
ent) .....................
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MINISTERE DU TOURISME ET DE L'ARTISANAT

Arrêté du 12 Joumada Ethania 1444 correspondant au
5 janvier 2023 portant prescription d'établissement
du plan d'aménagement touristique de la zone
d'expansion et site touristique de Sidi Bentamra
(wilaya de Tissemsilt).

————

Le ministre du tourisme et de l'artisanat,

Vu le décret présidentiel n° 22-305 du 11 Safar 1444
correspondant au 8 septembre 2022 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 07-86 du 21 Safar 1428
correspondant au 11 mars 2007, modifié, fixant les modalités
d'établissement du plan d'aménagement touristique des zones
d'expansion et sites touristiques, notamment ses articles 5 et 6 ;

Vu le décret exécutif n° 16-05 du 29 Rabie El Aouel 1437
correspondant au 10 janvier 2016, modifié et complété, fixant
les attributions du ministre du tourisme et de l'artisanat ; 

Vu le décret exécutif n° 22-221 du 14 Dhou El Kaâda 1443
correspondant au 14 juin 2022 portant délimitation, déclaration
et classement de zones d'expansion et sites touristiques ; 

Considérant les résultats de l'étude d'aménagement
touristique réalisée lors de la délimitation et de la déclaration
de la zone d'expansion et site touristique ;

Arrête :

Article 1er. — Conformément aux dispositions des articles
5 et 6 du décret exécutif n° 07-86 du 21 Safar 1428
correspondant au 11 mars 2007, modifié, susvisé, il est
prescrit l'établissement du plan d'aménagement touristique
de la zone d'expansion et site touristique de Sidi Bentamra,
commune de Tissemsilt, wilaya de Tissemsilt, d'une
superficie de 46 hectares.

Art. 2. — Les orientations d'aménagement, la liste des
équipements d'intérêt public et les infrastructures de base
ainsi que la configuration, l'objet et le contenu du plan
d'aménagement touristique de la zone d'expansion et site
touristique cité à l'article 1er ci-dessus, sont précisés dans le
rapport joint à l'original du présent arrêté.

Art. 3. — Le présent arrêté est transmis au wali, qui doit
saisir le président de l'assemblée populaire de wilaya et le
président de l'assemblée populaire communale, à l'effet de
procéder à son affichage pendant un (1) mois au siège de la
commune.

Art. 4. — Le directeur du tourisme de wilaya, sous l'autorité
du wali, doit confier l'élaboration du plan d'aménagement
touristique à un bureau d'études, dûment agréé, et doit tenir
informés le ministre chargé du tourisme et le wali.

Art. 5. — Outre les administrations publiques, les services
déconcentrés de l'Etat et les organismes et services publics
cités à l'article 9 du décret exécutif n° 07-86 du 21 Safar 1428
correspondant au 11 mars 2007, modifié, susvisé, sont
consultées les associations, les chambres et les organisations
professionnelles activant dans le domaine du tourisme au
niveau de la wilaya concernée.

Art.  6.  —  Conformément aux dispositions de l'article 17
du décret exécutif n° 07-86 du 21 Safar 1428 correspondant
au 11 mars 2007, modifié, susvisé, le plan d'aménagement
touristique de la zone d'expansion et site touristique est
élaboré en trois (3) phases, et ce, dans un délai de douze (12)
mois : 

Phase I : diagnostic et élaboration de variantes
d'aménagement, le délai de réalisation est de quatre (4)
mois ; 

Phase II : élaboration du plan d'aménagement touristique
dans un délai de quatre (4) mois ;

Phase III : élaboration du dossier d'exécution V.R.D, dans
un délai de quatre (4) mois.

Art. 7. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 12 Joumada Ethania 1444 correspondant
au 5 janvier 2023.

Yacine HAMADI.

COUR CONSTITUTIONNELLE

Décision du 4 Joumada Ethania 1444 correspondant au
28 décembre 2022  portant délégation de signature
au directeur de l'administration des ressources à la
Cour constitutionnelle.

————

Le président de la Cour constitutionnelle,

Vu le décret présidentiel n° 21-453 du 11 Rabie Ethani
1443 correspondant au 16 novembre 2021 portant
désignation du président de la Cour constitutionnelle ; 

Vu le décret présidentiel n° 22-93 du 5 Chaâbane 1443
correspondant au 8 mars 2022 relatif aux règles se rapportant
à l'organisation de la Cour constitutionnelle ; 

Vu le décret présidentiel du 27 Rabie El Aouel 1444
correspondant au 23 octobre 2022 portant nomination de
M. Hatem Tay Torche, directeur de l'administration des
ressources à la Cour constitutionnelle ; 

Décide : 

Article 1er. — Dans la limite de ses attributions, délégation
est donnée à M. Hatem Tay Torche, directeur de
l'administration des ressources, à l'effet de signer, au nom du
Président de la Cour constitutionnelle, tous les actes de
gestion administrative, financière et comptable de la Cour
constitutionnelle, à l’exclusion des arrêtés et décisions. 

Art. 2. — La présente décision sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 4 Joumada Ethania 1444 correspondant au
28 décembre 2022.

Omar BELHADJ.
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